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Annexe VIII Intermed : Plan de soins partagée (PSP) de Colnec Health SA 

Le plan de soins partagé a été conceptualisé par plusieurs organismes (Haute Autorité de 

Santé (HAS), 2014, 2019; Schusselé Filliettaz et al., 2016) et a été réalisé une première fois 

en Suisse dans le cadre du projet PRISM (Promotion des Réseaux Intégrés des Soins aux 

Malades) à Genève (Schusselé Filliettaz et al., 2016). Ce dernier, conçu avec la Poste-CH SA, 

a dû être abandonné pour des raisons à la fois technologique et économique. Raisons pour 

lesquelles, nous avons fait appel à une société privée, Colnec-Health SA (https://colnec.com/) 

intégrée dans la société Midas Service AG à Baar (ZG), pour développer un projet de PSP 

adapté aux besoins du projet Intermed. 

L’application PSP de Colnec-Health propose une approche innovante des soins basés sur le 

partage, le soutien, la collaboration et l’interactivité en temps réel. Elle permet au personnel 

médical et paramédical, ainsi qu’aux proches et pairs aidants, de garantir la continuité des 

soins aux patients chroniques ou complexes. Grâce à l’application, ces personnes ont la 

possibilité de développer les aptitudes et l’autonomie nécessaires afin de gérer elles-mêmes 

leurs soins et atteindre leurs objectifs de santé.  

Plusieurs avantages relatifs à l’utilisation du PSP ont été identifiés par les soignantes. Elles 

estiment que cette application permet l’accès direct aux informations importantes, ce qui évite 

d’aller chercher les informations dans les emails reçus de différents professionnels. Un 

système d’alerte contribue à la prévention des risques. Ces plus-values rejoignent l’objectif 

principal de la mise en place du plan de soin partagé ; un dossier électronique unique qui 

facilite les échanges ciblés et favorise une collaboration interprofessionnelle efficace.  

Cependant, plusieurs barrières à l’utilisation efficace du PSP (deuxième version) sont 

identifiées. La première est d’ordre technique et relève de la difficulté de connexion au serveur. 

Une fonctionnalité de synchronisation, avec possibilité de travailler hors-ligne serait 

souhaitable. La deuxième limitation est relative à l’interface. En effet, la présentation de 

l’information présente parfois trop d’éléments, ce qui en complique la compréhension. 

https://colnec.com/
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Plan de soins partagé de la société Colnec-Health SA – Onglet sur la coordination des soins et le suivi des prestations en fonction des objectifs 

poursuivis 

 

 


